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Avec l’aimable autorisation du cardinal Burke, je publie volontiers ci-dessous la traduction française 

que j’ai réalisée à sa demande de sa Déclaration concernant la réception de la Sainte Communion par 

ceux qui persistent dans le péché public grave, et qu’il a approuvée. La Déclaration est d’ordre général 

mais il est difficile de ne pas y voir une application très actuelle à la situation où se trouvent les États-

Unis, avec à leur tête un président, Joe Biden, qui met en avant sa foi et sa pratique catholiques, mais 

qui les contredit par ses choix et actes politiques, en particulier en faveur de l’avortement. 

On notera que par rapport aux paroles de cardinaux (voire mieux) exprimant des préférences et des 

idées personnelles (voire une idéologie personnelle) qui s’éloignent très visiblement de l’enseignement 

de l’Église, on a ici affaire à un rappel clair et documenté de la doctrine et des lois de l’Église par un 

cardinal qui ne recherche en rien la mise en avant d’opinions personnelles. – J.S. 

De nombreux catholiques, mais aussi des non-catholiques qui, tout en n’embrassant pas la foi 

catholique, respectent l’Église catholique pour son enseignement en matière de foi et de morale, m’ont 

demandé comment il est possible pour des catholiques de recevoir la sainte communion, alors que dans 

le même temps ils soutiennent publiquement et obstinément des programmes, des politiques et des lois 

qui sont en contradiction directe avec la loi morale. En particulier, mes interlocuteurs posent la question 

de savoir comment des responsables politiques et des autorités civiles catholiques qui défendent et 

soutiennent publiquement et obstinément la pratique de l’avortement volontaire peuvent s’approcher 

de la sainte communion. Leur question s’applique clairement de la même façon aux catholiques qui font 

publiquement la promotion de politiques et de lois portant atteinte à la dignité de la vie humaine de 

ceux qui sont frappés par une maladie grave, l’âge ou le handicap, et de celles qui violent la nature 

propre de la sexualité humaine, du mariage et de la famille, ainsi que la libre pratique de la religion. 

Leur question mérite une réponse, d’autant plus qu’elle touche aux fondements mêmes de 

l’enseignement de l’Église en matière de foi et de morale. Elle touche surtout à la sainte Eucharistie, 

« Sacrement de l'amour, … le don que Jésus Christ fait de lui-même, nous révélant l’amour infini de Dieu 

pour tout homme. … dans le Sacrement de l'Eucharistie, Jésus continue de nous aimer “jusqu'au bout”, 

jusqu'au don de son corps et de son sang. » (1) 
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J’espère que les points suivants de l’enseignement de l’Église seront utiles à ceux qui sont à juste titre 

déroutés, et même souvent scandalisés, par la trahison publique trop fréquente de l’enseignement de 

l’Église en matière de foi et de morale par ceux qui se proclament catholiques. Je me pencherai sur la 

question de l’avortement provoqué, mais les mêmes points s’appliquent à d’autres violations de la loi 

morale. 

1.  En ce qui concerne la sainte Eucharistie, l’Église a toujours cru et enseigné que la sainte hostie est le 

Corps, le Sang, l’Âme et la Divinité du Christ, le Fils de Dieu Incarné. La foi de l’Église est ainsi exprimée 

par le Concile de Trente : « Parce que le Christ notre Rédempteur a dit que c’était vraiment son corps 

qu’il offrait sous l’espèce du pain [voir Mt 26, 26-29 ; Mc 14, 22-25 ; Lc 22, 19s ; 1 Co 11, 24-26], on a 

toujours été persuadé dans l’Église de Dieu – et c’est que déclare de nouveau aujourd’hui ce saint 

concile – que par la consécration du pain et du vin se fait un changement de toute la substance du pain 

en la substance du corps du Christ notre Seigneur et de toute la substance du vin en la substance de son 

sang » (Session 13, Chapitre 4) (2). Par conséquent, comme l’enseigne clairement saint Paul dans sa 

Première Lettre aux Corinthiens : « C’est pourquoi quiconque mangera ce pain ou boira le calice du 

Seigneur indignement, sera coupable envers le corps et le sang du Seigneur » (1 Co 11, 27). 

2.  La réception de la sainte communion par ceux qui violent publiquement et obstinément la loi morale 

dans ses préceptes les plus fondamentaux constitue une forme particulièrement grave de sacrilège. 

Selon les termes du Catéchisme de l’Église catholique, « le sacrilège est un péché grave surtout quand il 

est commis contre l’Eucharistie puisque, dans ce sacrement, le Corps même du Christ nous est rendu 

présent substantiellement » (n° 2120). Non seulement ce péché mérite une punition éternelle pour celui 

qui reçoit indignement, mais il constitue un scandale des plus graves pour les autres, c’est-à-dire qu’il 

leur fait croire à tort qu’on peut violer publiquement et obstinément la loi morale dans un domaine 

grave et quand même recevoir Notre Seigneur dans la sainte communion. Devant une telle situation, 

une personne réfléchie en vient forcément à la conclusion que la sainte Hostie n’est pas le Corps du 

Christ, ou bien que la promotion de l’avortement provoqué, par exemple, n’est pas un péché grave. 

3.  Le Can. 915 du Code de droit canonique, qui reprend l’enseignement pérenne et immuable de 

l’Église, dispose : « Les excommuniés et les interdits, après l’infliction ou la déclaration de la peine et 

ceux qui persistent avec obstination dans un péché grave et manifeste, ne seront pas admis à la sainte 

communion. » (3) Le refus de la sainte communion n’est pas une sanction ecclésiastique mais la 

reconnaissance de la situation d’une personne qui n’est objectivement pas digne de s’approcher de la 

sainte communion. La discipline contenue dans le Can. 915 vise à sauvegarder la sainteté de la réalité la 

plus sacrée de l’Église, la sainte Eucharistie, à empêcher la personne qui persévère obstinément dans le 

péché grave de commettre un péché supplémentaire plus grave encore, le sacrilège, en profanant le 

Corps du Christ, et à prévenir le scandale inévitable qui résulte de la réception indigne de la sainte 

communion. 

4.  Il est du devoir des prêtres et des évêques d’instruire et d’admonester les fidèles qui se trouvent 

dans la condition décrite par le Can. 915, de peur qu’ils ne s’approchent de la sainte communion et 

qu’ils ne commettent ainsi un sacrilège très grave, qui leur portera un préjudice éternel et qui, de 

même, entraînera d’autres personnes dans l’erreur, voire dans le péché, en une matière aussi grave. Si 

une personne a été admonestée et persévère encore dans un péché public grave, elle ne peut être 

admise à recevoir la sainte communion. 

5.  Il est clair qu’aucun prêtre ou évêque ne peut accorder la permission de recevoir la sainte 

communion à une personne qui persiste obstinément dans un état de péché public grave. Il ne peut 

s’agir non plus d’une discussion entre le prêtre ou l’évêque et celui qui commet le péché, mais d’une 



question d’admonition concernant les vérités de la foi et de la morale, de la part du prêtre ou de 

l’évêque, et d’une question de la rectification d’une conscience erronée du côté du pécheur. 

6. Saint Jean Paul II a présenté l’enseignement constant de l’Église concernant l’avortement provoqué 

dans sa lettre encyclique Evangelium Vitae. Se référant à la consultation des évêques de l’Église 

universelle en la matière par sa lettre de Pentecôte de 1991, il a déclaré : « C’est pourquoi, avec 

l’autorité conférée par le Christ à Pierre et à ses successeurs, en communion avec les Évêques - qui ont 

condamné l’avortement à différentes reprises et qui, en réponse à la consultation précédemment 

mentionnée, même dispersés dans le monde, ont exprimé unanimement leur accord avec cette 

doctrine -, je déclare que l’avortement direct, c’est-à-dire voulu comme fin ou comme moyen, constitue 

toujours un désordre moral grave, en tant que meurtre délibéré d’un être humain innocent. » (4) Il 

précisait que son enseignement est « fondé sur la loi naturelle et sur la Parole de Dieu écrite ; elle est 

transmise par la Tradition de l’Église et enseignée par le Magistère ordinaire et universel. » (5) 

7. On avance parfois qu’un homme politique catholique peut croire personnellement à l’immoralité de 

l’avortement, tout en favorisant une politique publique qui prévoit l’avortement dit « légalisé ». Ce fut le 

cas, par exemple, aux États-Unis d’Amérique, lors du sommet entre certains théologiens moraux 

catholiques qui épousaient la théorie morale erronée du proportionnalisme ou du conséquentialisme, et 

d’hommes politiques catholiques, qui s’était tenu dans la propriété de la famille Kennedy à Hyannisport, 

Massachusetts, au cours de l’été 1964. (6) Saint Jean Paul II répond clairement à une telle pensée 

morale erronée dans Evangelium Vitae : « Aucune circonstance, aucune finalité, aucune loi au monde ne 

pourra jamais rendre licite un acte qui est intrinsèquement illicite, parce que contraire à la Loi de Dieu, 

écrite dans le cœur de tout homme, discernable par la raison elle-même et proclamée par 

l’Église. » (7) Dans sa lettre encyclique Veritatis Splendor, saint Jean-Paul II corrige l’erreur fondamentale 

du proportionnalisme et du conséquentialisme. (8) 

8.  On dit parfois que refuser la sainte communion aux hommes politiques qui persistent obstinément 

dans le péché grave constitue l’utilisation par l’Église de la sainte communion à des fins politiques. Bien 

au contraire, il incombe solennellement à l’Église de sauvegarder la sainteté de la sainte Eucharistie, 

d’empêcher les fidèles de commettre un sacrilège, et d’éviter le scandale parmi les fidèles et les autres 

personnes de bonne volonté. 

9.  C’est bien plutôt l’homme politique catholique, qui prône publiquement et obstinément ce qui est 

contraire à la loi morale et qui ose pourtant recevoir la sainte communion de manière sacrilège, qui 

utilise la sainte Eucharistie à des fins politiques. En d’autres termes, le politicien se présente comme un 

catholique fervent, alors que la vérité est tout autre. 

10.  Outre la question du refus de la sainte communion aux personnes qui violent publiquement et 

obstinément la loi morale, se pose aussi celle de l’imposition ou de la déclaration d’une juste peine 

ecclésiastique, afin d’appeler la personne à la conversion et de réparer le scandale provoqué par ses 

actes. 

11.  Ceux qui violent publiquement et obstinément la loi morale sont, à tout le moins, en état 

d’apostasie, c’est-à-dire qu’ils ont effectivement abandonné la foi par le refus obstiné, dans la pratique, 

de vivre en accord avec les vérités fondamentales de la foi et de la morale (cf. Can. 751). L’apostat de la 

foi encourt automatiquement la peine d’excommunication (cf. Can. 1364). L’évêque d’une telle 

personne doit vérifier les conditions de la déclaration de la peine d’excommunication automatiquement 

encourue. 



12.  Ils peuvent également être en état d’hérésie, s’ils s’obstinent à nier ou à douter de la vérité sur le 

mal intrinsèque de l’avortement tel qu’elle « doit être crue de foi divine et catholique » (Can. 

751). (9) L’hérésie, tout comme l’apostasie, encourt automatiquement la peine d’excommunication (cf. 

Can. 1364). De même, dans le cas d’hérésie, l’évêque doit vérifier les conditions de la déclaration de la 

peine d’excommunication automatiquement encourue. 

En conclusion, la discipline de l’Église, depuis l’Apôtre Paul, a toujours enseigné la disposition de 

conscience nécessaire pour la réception de la sainte communion. Le non-respect de cette discipline 

entraîne la profanation de la réalité la plus sacrée de l’Église – le Corps, le Sang, l’Âme et la Divinité du 

Christ –, il constitue le péché si grave de sacrilège, et il cause le plus grave des scandales en ne 

témoignant pas de la vérité de la sainte communion et de la vérité morale : par exemple, la dignité 

inviolable de la vie humaine, l’intégrité du mariage et de la famille, et la liberté d’adorer Dieu « en esprit 

et en vérité ». (10) 

La réponse à la question qui m’est si fréquemment posée est claire : un catholique qui s’oppose 

publiquement et obstinément à la vérité en matière de foi et de morale ne doit pas se présenter pour 

recevoir la sainte communion et le ministre de la sainte communion ne doit pas non plus lui donner le 

sacrement. 

Raymond Leo Cardinal BURKE 

Rome, 7 avril 2021 


